
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Limoges, le  mercredi 14 novembre 2018 

 

 

Monsieur le Maire 

De la Ville de Limoges 

 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire,  
 
Nous attirons votre attention sur une conséquence de l’allongement de la durée de 

cotisation pour la retraite ainsi que sur les nouvelles dispositions qui repoussent l’âge légal de départ. 
 
En effet, chaque année, vous remettez une médaille, accompagnée d’une prime, qui 

récompensent l’investissement des agents de la collectivité après 20 ans (argent), 30 ans (vermeil) et 35 
ans (or) de services. 

 
Vous n’ignorez pas que la durée de cotisation obligatoire dépasse désormais largement les 

35 années qui constituent l’attribution de l’ultime médaille que vous pouvez décerner aux agents. 
 
A ce titre, nous revendiquons la création d’une médaille supplémentaire, « grand or » par 

exemple, adjointe d’une prime nouvelle, pour les agents ayant exercé durant 38 ans.  
 
   Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes respectueuses salutations. 
 

 
Le Secrétaire Général 

 
 

  Mathieu BRUGEAU 

Région LIMOUSIN – POITOU – CHARENTES 
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